Paris, le 19 novembre 2009

Communiqué de presse

Nomination d’un administrateur provisoire à la SPA

Le Président du Tribunal de Grande Instance de Paris vient de désigner ce jour, 19 novembre, un administrateur provisoire, à la SPA.

Sa mission, a été précisément définie et sera consacrée pour l’essentiel « à la comptabilité de l’association, notamment des conditions de recueil des dons et legs, de la politique d’investissement, de l’attribution des marchés, à la lumière des critiques formulées par le rapport de la Cour des comptes ».
Le Tribunal a par ailleurs déterminé  une période de six mois à l’issue de laquelle un premier rapport sera établi ; celui-ci déterminera la prorogation ou non de la mission de l’administrateur provisoire.
« La SPA est prête à entamer une étroite collaboration avec l’administrateur provisoire, tout en poursuivant sa mission de protection animale. Sa présence au sein de l’association lui permettra d’apprécier notre fonctionnement et de procéder à tout correctif, nécessaires pour regagner la confiance des adhérents, des donateurs et du grand public », affirme Caroline Lanty, Présidente de la SPA.
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